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tenue sous la présidence de Monsieur RIOU, assisté(e)

de Madame CELINO et Madame JAUR, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame RANWEZ, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2109995 Madame Anne JAURRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur Directeur

02) DOSSIER N° 2203267 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JAMAIS Gauthier (Cour)
Défendeur Maître CADOUX Vincent (Cour)

Nom des parties
Madame X

Représentants des parties
Madame X

 

 Titre de l'affaire  Décision du directeur du centre hospitalier de  Bapaume  du 9 août 2021 de refus partiel de faire droit aux demandes indemnitaires au titre des 
préjudices

matériel et moral et de refus de régulariser la situation administrative

Titre de l'affaire  Demande de versement par l'EHPAD de  Morbecque  de la somme de  2 000  euros en réparation du préjudice subi du fait de son licenciement à 
compter du 22 mai 2020 [renvoi de la CAA]

EHPAD DE  MORBECQUE

Nom des parties
Madame  X
CENTRE HOSPITALIER DE  BAPAUME
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 10 heures 30

03) DOSSIER N° 2300832 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JAMAIS Gauthier (Cour)
Défendeur Maître CADOUX Vincent (Cour)

Arrêté le 25/10/2024
Le président du tribunal

 Titre de l'affaire  Décision du 18 novembre 2022 par laquelle le directeur du centre hospitalier de  Bapaume  a licencié la requérante

Nom des parties
Madame  X
CENTRE HOSPITALIER DE  BAPAUME


